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À l’attention de la Secrétaire de la Régie :   Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3529-2004

 
 Commentaires requis pour le 21 avril 2004

Chère consoeur,

J’accuse réception de la vôtre en date du 14 avril et des documents qui y étaient joints.  Malheureusement suite à une brève communication avec mon client, l’Union des consommateur, je regrette de devoir vous informer qu’il lui sera impossible de répondre à votre souhait et vous faire parvenir ses commentaires sur le documents soumis pour le 21 avril 2004 à 12h.

Mon client a été très présent dans tous les dossiers tarifaires de la Société en commandite Gaz Métro depuis la création de la Régie bien que sous d’autres appellations. Je vous soumets que sa contribution a, de manière soutenue, été importante et pertinente.  Il aura très probablement des commentaires à vous soumettre tant sur les sujets du dossier que sur l’échéancier proposé et sur les autres items figurant à votre document. Il ne pourra toutefois le faire avant le 23 avril 2004 pour les motifs exposés ci-après.

L’union des consommateurs doit procéder actuellement au transfert de certains dossiers en énergie à un nouvel analyste.

Les mémoires et preuves dans le dossier R-3526-2004 sont dus à la Régie pour le 20 avril 2004.(23 avril)

Les audiences dans le dossier R-3519-2003, E.E.,Coûts évités, sont fixées pour les 20 et 21 avril 2004.

Dans ces circonstances une personne qualifiée pouvant contribuer positivement à votre demande ne pourra se pencher sur celle-ci que le 22 avril 2004 et en conséquence les commentaires ne pourront vous être acheminés que le 23 avril 2004. 

Vous comprendrez j’en suis certaine qu’avec le peu de ressources financières et les ressources humaines limitées dont disposent mon client, il ne peut être tenu à l’impossible. 

Veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
J.B. Allard (SCGM)


R. O’Narey (U.C.) 

